
HAL Id: halshs-03477157
https://shs.hal.science/halshs-03477157

Submitted on 3 Jan 2022

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Prads-Haute-Bléone. Four à chaux de Chanolles
Christophe Vaschalde, Delphine Isoardi, Philippe Bromblet

To cite this version:
Christophe Vaschalde, Delphine Isoardi, Philippe Bromblet. Prads-Haute-Bléone. Four à chaux de
Chanolles. Bilan Scientifique - Direction régionale des affaires culturelles Provence-Alpes-Côte-d’Azur,
Service régional de l’archéologie, 2021, 2020, pp.40. �halshs-03477157�

https://shs.hal.science/halshs-03477157
https://hal.archives-ouvertes.fr


40 41

Alpes-de-HAute-provenceBsr pAcA 2020 

Moderne PRADS-HAUTE-BLÉONE
Four à chaux de Chanolles

Au cours de l’automne 2019, de fortes crues ont affecté 
le cours d’eau de la Chanolette, affluent de la Bléone. 
La forte érosion des rives a conduit à leur effondrement, 
ainsi qu’à celui d’un four à chaux installé dans la pente, 
motivant une intervention archéologique d’urgence. Mal-
gré l’affaissement du four dans la rivière, sa structure est 
encore intacte, permettant plusieurs observations. 

Il s’agit d’une structure circulaire de 3 m de diamètre, 
dont les parois sont conservées sur 2,50 m de hauteur 
environ. Ces dernières, creusées à même le substrat 
géologique, sont cuites sur plus de 20 cm d’épais-
seur, ce qui explique la conservation du four malgré sa 
chute de la montagne. Les restes d’un aménagement 
en pierres ont été observés, comparable aux murets 
généralement aménagés pour supporter la gueule d’ali-
mentation des fours à gueule haute (Vaschalde 2018, 
p. 38-56). Le four de Chanolles pourrait donc appar-
tenir à cette classe technique, laquelle est fréquem-
ment utilisée dans le sud-est de la France au cours de 
l’époque moderne. 

Une bonne partie du comblement est conservée, consti-
tuée d’une épaisse couche de chaux blanche carbona-
tée. Une analyse par diffraction des rayons X montre 
qu’il s’agit d’une chaux calcique aérienne grasse, très 
pure. Les chaufourniers ont donc très probablement 
exploité l’affleurement voisin de calcaire barrémien-
bédoulien, qui est le seul à pouvoir fournir ce type de 
chaux, les autres bancs géologiques proches étant plus 
ou moins riches en marne. Un niveau de cendre indu-
rée est présent entre le fond du four et la couche de 
chaux, sans charbon de bois, empêchant toute datation 
par radiocarbone. 
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Fig. 17 – PRADS-HAUTE-BLÉONE, Four à chaux de Chanolles. Vue du four dans le lit de la rivière Chanolette (cliché Chr. Vaschalde).

Vaschalde 2018 : VASCHALDE (Chr.) – Fours à chaux et chaufour-
niers en France méditerranéenne au Moyen Âge et à l’époque 
moderne. Approche interdisciplinaire autour des techniques, des 
savoir-faire et des artisans, coll. Europe médiévale 14, Drémil-
Lafage : éditions Mergoil, 2018, 468 p.

Deux permis de construire portant sur des parcelles 
mitoyennes ont fait l’objet de prescriptions de diagnostic 
par le préfet de région. Ces diagnostics ont été traités 
sur le terrain comme une seule opération afin d’optimiser 
les moyens, mais font l’objet de rapports distincts. Cette 
opération archéologique a été réalisée durant quatre 
jours (du 18 au 23 juin 2020) sur des parcelles jouxtant 
le cours d’eau du Colostre à Riez, immédiatement au 
nord des vestiges antiques et paléochrétiens connus sur 
les sites du collège et du pré de foire. 

L’opération de diagnostic a permis d’observer des ves-
tiges dans quatre tranchées. Les tranchées 2 et 3 sont 
localisées sur les parcelles G 760 et 886 concernées par 
l’arrêté 2018-273 (Frédéric Mistral 1, OA 12812), les tran-
chées 1 et 4 sur les parcelles G 710, 711 et 746 concer-
nées par l’arrêté 2018-272 (Frédéric Mistral 2, OA 18811). 
Leur ouverture a été contrainte par le manque de place 
pour stocker les déblais, la présence d’un bâtiment et le 
chemin soumis à servitude de passage qui devait rester 
praticable.

Les vestiges antiques mis au jour sont attribués à au 
moins deux états (fig. 18). 
Le premier, situé durant le haut-Empire, correspond 
à un ensemble thermal localisé avec certitude sur les 
parcelles ouest (Frédéric Mistral 1), avec une chambre 
à hypocauste pouvant s’étendre jusqu’aux parcelles 
orientales (Frédéric Mistral 2) où a été fouillé un angle 
d’un bassin de tuileau. Un muret qui semble avoir servi 
d’aménagement de berge à un ancien bras du Colostre 
se développe à l’est (tranchée 1) des structures poten-
tiellement thermales. Ce muret peut aussi appartenir à 
un état antérieur au regard de sa position stratigraphique 
assez profonde par rapport aux structures précédem-
ment évoquées.
Le second état, dont la chronologie antique n’a pu être 
précisée, se compose d’un long mur traversant du nord 
au sud la tranchée 3 (Frédéric Mistral 1), localisé dans 
l’alignement supposé du cardo associé à la ville antique 
de Riez, d’un mur formant un angle enserrant une calade 
(tranchée 4) et d’un muret léger (tranchée 1), tous deux 
localisés à l’est (Frédéric Mistral 2).

Antiquité ModerneRIEZ
Rue Frédéric Mistral 1 et 2 

Fig. 18 – RIEZ, Rue Frédéric Mistral 1 et 2. Plan phasé, diagnostics Riez Frédéric Mistral 1 et 2 (Y. Dedonder, J. Sélèque / SDA-04).


